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Pratiquement, l'adoption de ces deux moyens d'action ne renforcera pas les compétences

de la Banque nationale, mais elle déplacera simplement l'incidence de sa politique
monétaire. Faute de pouvoir agir sur la création monétaire elle-même, la Banque nationale

pourra restreindre dans certaines circonstances l'utilisation par les banques de l'argent
qu'elle a créé. Comme ses deux nouveaux moyens d'action agiront de façon globale, ils
n'auront pas un caractère plus dirigiste que la politique d'escompte.

Le projet de revision de la loi sur la Banque nationale — qui a demandé des années
d'étude et de négociations — est assez bien équilibré. Il est adapté à la structure particulière

de notre système bancaire et il laisse une place appréciable à la collaboration entre
les banques et la banque d'émission. Les propositions que ce projet contient ont pour seul
but de permettre à la Banque nationale de mieux remplir les tâches bien délimitées qui lui
ont été confiées par la Constitution lors de sa fondation et ces propositions c'est certain,
vont plutôt en deçà qu'au-delà de ce qui est nécessaire.

Une bonne politique monétaire n'est pas une panacée. Condition nécessaire mais non
suffisante d'une croissance économique équilibrée, elle doit être soutenue, surtout en période
de plein emploi, par une saine politique financière des pouvoirs publics et par une entente
des partenaires sociaux visant à maintenir la hausse des salaires dans les limites de
l'accroissement de la productivité.
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